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Tableaux supplémentaires 

Stratégie de développement durable de l’organisme 

Aperçu de l’approche du gouvernement fédéral en matière de développement durable : La 
Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) 2013-2016, déposée le 4 novembre 2013, 
guide les activités de développement durable du gouvernement du Canada selon les exigences 
de la Loi fédérale sur le développement durable (LFDD). Conformément aux objectifs de la 
LFDD, qui vise à rendre le processus décisionnel en matière d’environnement plus transparent et 
à faire en sorte qu’on soit tenu d’en rendre compte devant le Parlement, Statistique Canada 
appuie la mise en œuvre de la SFDD dans le cadre des activités décrites dans la présente 
stratégie. Par conséquent, la Stratégie de développement durable de l’organisme (SDDO) donne 
les résultats du thème IV — Réduire l’empreinte environnementale — en commençant par le 
gouvernement — d’après la SFDD 2010-2013. 

 
Thème IV : Stratégies de mise en œuvre 

Cibles pour les équipements électroniques et électriques excédentaires : D’ici le 31 mars 
2014, chaque ministère réutilisera ou recyclera tous les équipements électroniques et électriques 
(EEE) excédentaires de façon écologique et sécuritaire. (Cible 8.6 de la SFDD 2010-2013) 

Mesure du rendement État du rendement 

Existence d’un plan de mise en œuvre pour 
l’élimination de l’ensemble des EEE produits 
par l’organisme. 

Cible atteinte 
Date d’achèvement : le 1er avril 2011 

Nombre total d’établissements ministériels dont 
le plan de mise en œuvre pour les EEE a été 
entièrement mis en œuvre, en pourcentage de 
tous les établissements, à la fin de l’exercice 
financier indiqué. 

Cible atteinte 

Pourcentage : 100  

Stratégies et/ou commentaires : Le plan de mise en œuvre de Statistique Canada consiste à 
réutiliser les équipements électroniques et électriques anciens mais fonctionnels dans les 
opérations de recensement avant de les déclarer excédentaires et à donner les EEE 
excédentaires au Programme des ordinateurs pour les écoles. Les autres équipements sont 
cédés au Centre de distribution des biens de la Couronne ou au programme de recyclage du 
gouvernement du Canada. 

  

http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=A22718BA-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=A22718BA-1
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Cibles pour la consommation du papier : D’ici le 31 mars 2014, chaque ministère réduira la 
consommation de papier par employé de bureau de 20 %. Chaque ministère établira des 
données de référence entre 2005-2006 et 2011-2012 et la portée applicable. (Cible 8.8 de la 
SFDD 2010-2013) 

Mesure du rendement État du rendement 

Nombre de feuilles de papier, destinées à 
l’interne, achetées ou consommées par 
employé de bureau dans l’année de base 
sélectionnée, selon la portée ministérielle. 

Année de base : exercice 2011-2012 
 
Nombre au cours de l’année de base : 3 920 
feuilles par équivalent temps plein 

Réduction (ou augmentation) cumulative de la 
consommation de papier par employé de 
bureau dans l’exercice indiqué, exprimée en 
pourcentage par rapport à l’année de base 
sélectionnée. 

 
Cible dépassée 

Pourcentage : 21  

Stratégies et/ou commentaires : Statistique Canada continue de rechercher les occasions de 
réduire la consommation de papier. 

 

 

  

Cible pour la réduction des unités d’impression : D’ici le 31 mars 2013, chaque ministère 
atteindra un ratio moyen de huit employés de bureau par unité d’impression. Les ministères 
appliqueront la cible lorsque le permettent les niveaux d’occupation des bâtiments, les facteurs 
de sécurité et la configuration des locaux. (Cible 8.7 de la SFDD 2010-2013) 

Mesure du rendement État du rendement 

Rapport des employés de bureau de 
l’organisme par unité d’impression à la fin de 
l’exercice financier précisé, lorsque le 
permettent les niveaux d’occupation des 
bâtiments, les facteurs de sécurité et la 
configuration des locaux. 

Attention nécessaire 
  
Ratio : 3,78 employés par unité d’impression 

Stratégies et/ou commentaires : Alors qu’il met en œuvre son Plan d’optimisation des locaux, 
Statistique Canada atteindra finalement un ratio de l’ordre de 30 employés de bureau par unité 
d’impression. Ce plan a été mis en œuvre sur un étage durant l’exercice 2013-2014 et sera mis 
en œuvre sur approximativement huit autres étages d’ici la fin de l’exercice 2014-2015. 
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À compter du 1er avril 2011, chaque ministère établira au moins trois cibles selon les critères 
SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et temporels) pour les achats 
écologiques afin de réduire les incidences sur l’environnement. (Cible 8.10 de la SFDD 2010-
2013) 

• Cible pour l’écologisation des achats (1) : D’ici le 31 mars 2015, Statistique Canada 
utilisera des instruments d’achat consolidés écologiques pour ses achats. 

Mesure du rendement État du rendement 

Pourcentage de la valeur des achats 
écologiques sur l’ensemble de la valeur des 
achats. 

Cible atteinte 

Pourcentage : 97 

Stratégies et/ou commentaires : Statistique Canada se sert d’instruments d’achat communs, 
lorsqu’ils sont disponibles et viables, et tient compte des considérations relatives à l’écologisation 
des achats dans tous les marchés de services. Cible précise : 70 %. 

 

• Cible pour l’écologisation des achats (2) : D’ici le 31 mars 2017, 95 % des achats de 
papier à photocopie, de fournitures d’imprimerie commerciale et d’enveloppes comprendront 
au moins 35 % de contenu recyclé. 

Mesure du rendement État du rendement 

Les achats de papier à photocopie, de 
fournitures d’impression commerciale et 
d’enveloppes comprendront au moins 35 % de 
contenu recyclé et seront certifiés selon une 
norme environnementale reconnue pour 
réduire l’empreinte environnementale de leur 
production. 

Cible dépassée 

Pourcentage :100  

Stratégies et/ou commentaires : Statistique Canada se sert d’instruments d’achat communs, 
lorsqu’ils sont disponibles et viables, et s’assure que le contenu recyclé est indiqué dans toutes 
les exigences pour les achats de papier à photocopie, de fournitures d’imprimerie commerciale et 
d’enveloppes. 

 

  



2013-2014 Rapport ministériel sur le rendement 
 
 

4    Tableaux supplémentaires     
 
 

Cible pour l’écologisation des achats (3) : D’ici le 31 mars 2014, 85 % des gestionnaires 
ministériels suivront une formation sur la Politique d’achats écologiques. 

Mesure du rendement État du rendement 

Formation sur les achats donnée à 85 % des 
gestionnaires pour les sensibiliser aux 
responsabilités de base dans l’ensemble du 
processus d’achat et informer les participants à 
propos des éléments clés des politiques, dont 
la Politique d’achats écologiques, et des 
pratiques qui sous-tendent le processus 
d’achat au gouvernement fédéral. 

Possibilité d’amélioration 

Nombre de gestionnaires : 268 

Nombre de gestionnaires formés : 215 

Pourcentage : 80  

Stratégies et/ou commentaires : Les gestionnaires de l’organisme ont suivi une formation 
obligatoire pour la publication du document révisé sur la délégation des pouvoirs de signature en 
matière de finances. On a fait un suivi de la participation des gestionnaires à cette formation 
obligatoire. La séance de formation est maintenant offerte aux employés qui n’ont pas pu 
participer aux séances passées et aux groupes qui, selon la haute direction, pourraient profiter de 
cette formation. 

 
Formation pour certains employés : D’ici le 31 mars 2014, 100 % des spécialistes des achats 
ou de la gestion du matériel auront suivi une formation sur les achats écologiques. 

Mesure du rendement État du rendement 

Nombre et pourcentage de spécialistes des 
achats ou de la gestion du matériel qui ont 
suivi le cours Achats écologiques de l’École de 
la fonction publique du Canada ou l’équivalent. 

Cible atteinte 

Nombre : 22 

Pourcentage : 100  

Stratégies et/ou commentaires : 
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Évaluations du rendement des employés pour les gestionnaires et les chefs fonctionnels 
des achats et de la gestion du matériel : D’ici le 31 mars 2014, 100 % des gestionnaires et des 
chefs fonctionnels des achats et de la gestion du matériel prévoiront un soutien et une 
contribution aux achats écologiques. 

Mesure du rendement État du rendement 

Nombre et pourcentage de gestionnaires et 
des chefs fonctionnels des achats et de la 
gestion du matériel dont les évaluations du 
rendement comprennent un soutien et une 
contribution aux achats écologiques dans 
l’exercice financier indiqué. 

Cible atteinte  

Nombre : 5 

Pourcentage : 100  

Stratégies et/ou commentaires : 

 
Processus et contrôles de gestion : D’ici le 31 mars 2014, l’information sera extraite et 
analysée chaque mois pour s’assurer que l’organisme est en voie d’atteindre 100 % de ses cibles 
pour les achats écologiques. 

Mesure du rendement État du rendement 

Un rapport mensuel est soumis à la direction 
pour confirmer que l’information du système de 
gestion du matériel est complète à 100 %. 

Cible atteinte  

Le rapport est examiné et analysé par la 
direction chaque mois. 

Stratégies et/ou commentaires : 
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Évaluation environnementale stratégique 

Pendant le cycle du rapport de 2013-2014, Statistique Canada s’est penché sur les effets 
environnementaux des initiatives soumises à la Directive du Cabinet sur l’évaluation 
environnementale des projets de politiques, de plans et de programmes dans le cadre de ses 
processus décisionnels. Dans le processus d’évaluation environnementale stratégique (EES), on 
a constaté que les projets de l’organisme n’avaient aucun effet environnemental sur les objectifs 
et les cibles de la SFDD 2013-2016 dans les thèmes I (Relever les défis des changements 
climatiques et de la qualité de l’air), II (Maintenir la qualité et la disponibilité de l’eau) et III 
(Protéger la nature et les Canadiens). En outre, on a constaté que ces projets avaient des effets 
environnementaux positifs sur la SFDD 2010-2013 pour le thème IV (Réduire l’empreinte 
environnementale – en commençant par le gouvernement). 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les résultats des EES, veuillez consulter le site 
Web de Statistique Canada : Évaluations environnementales stratégiques. 

 

  

http://www.statcan.gc.ca/about-apercu/rpp/2013-2014/sup/ggo-eog-fra.htm
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Vérifications internes 

Titre de la vérification 
interne 

Type de vérification 
interne État Date d’achèvement 

Contrôles internes sur les 
ententes de partage des 
données 

Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Terminée Novembre 2013 

Direction de l’infrastructure 
statistique — données 
fiscales 

Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Terminée Novembre 2013 

CDR — Université McMaster  
Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Terminée Novembre 2013 

APD — Ministère de la Santé 
de la Saskatchewan  

Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Terminée Mars 2014 

Gestion financière et 
production de rapports 
financiers 

Certification financière Terminée Mars 2014 

Collecte et services régionaux 
Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

En cours Avril 2014  

Gouvernance de Statistique 
Canada avec Services 
partagés Canada 

Consultation/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

En cours Juillet 2014 

Gestion de projets  
Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Permanente À préciser 

CDR — Université Dalhousie  
Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Permanente À préciser 

Diffusion officielle 
Certification/Cadre de 
responsabilisation de 
gestion 

Permanente À préciser 

 

  



2013-2014 Rapport ministériel sur le rendement 
 
 

8    Tableaux supplémentaires     
 
 

Évaluations  

Titre de l’évaluation ou de 
la stratégie de mesure du 
rendement 

 
Programme 

 
État Date d’achèvement 

Indice des prix à la 
consommation 

Statistique 
économique Terminée Mai 2014 

 
Le rapport sur l’Indice des prix à la consommation est diffusé sur le site Web de Statistique 
Canada : Évaluation de l’IPC. 

 
 
 
  

http://www.statcan.gc.ca/about-apercu/er-re/cpi-ipc-fra.htm
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Réponse aux comités parlementaires et aux vérifications externes 

Réponse aux comités parlementaires 

Il n’y en a pas eu au cours de l’exercice écoulé. 

Réponse aux rapports du vérificateur général (y compris au Commissaire à 
l’environnement et au développement durable) 

En mai 2014, le Bureau du vérificateur général (BVG) a déposé un rapport de vérification sur 
Statistique Canada sous le titre Répondre aux besoins en données statistiques clés. Cette 
vérification avait pour objectif de déterminer si Statistique Canada assurait la qualité de 
l’information socioéconomique clé qu’il produit et s’il générait une telle information de manière 
efficiente et en tenant compte des besoins prioritaires des utilisateurs. L’examen a porté sur 
quatre produits statistiques : l’Indice des prix à la consommation, l’Enquête sur la population 
active, l’Enquête nationale auprès des ménages et l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les 
heures de travail. Le BVG a fait cinq recommandations, qui se trouvent dans le rapport, avec les 
réponses de Statistique Canada. 

Vérifications externes effectuées par la Commission de la fonction publique du Canada 
ou le Commissariat aux langues officielles 

Le Programme des langues officielles de Statistique Canada fait actuellement l’objet d’une 
évaluation dans le cycle de rapports de 2013-2014 du Commissariat aux langues 
officielles (CLO). L’évaluation porte sur un certain nombre de volets du programme : la gestion 
du programme, le service au public, la langue de travail, la participation des Canadiens 
anglophones et francophones, le développement des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire et la promotion de la dualité linguistique. Les résultats seront publiés dans le 
Rapport annuel 2013-2014 du Commissariat. Lorsque le rapport sera publié sur le site Web du 
CLO, on pourra également prendre connaissance des détails de l’analyse horizontale. 
 
En décembre 2013, Statistique Canada a adressé une réponse au Commissariat aux langues 
officielles à propos d’une plainte émanant de la communauté francophone du Manitoba. 
 
 

 

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_201405_08_f_39339.html
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Frais d’utilisation et frais réglementaires (Loi sur les frais d’utilisation) 
 
1. Frais d’utilisation : Frais facturés pour le traitement des demandes d’accès en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information (LAI). 
 
2. Type de frais : Autres biens et services — coût d’une demande 
  
3. Autorité responsable de l’établissement des frais : Article 11 de la LAI 
 
4. Date de la plus récente modification : 1992 
 
5. Normes de rendement : Les réponses doivent être fournies dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande; le délai de réponse peut être prolongé en vertu de l’article 9 de la LAI. 
Les avis de prolongation doivent être envoyés dans les 30 jours suivant la réception de la 
demande. La LAI donne des détails supplémentaires : http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-
1/index.html. 
 
6. Résultats en matière de rendement : Continue de répondre aux exigences de la Loi sur 
l’accès à l’information. 

2013-2014 
(milliers de dollars) 

Années de planification 
(milliers de dollars) 

Revenus 
projetés 

Revenus 
réels Coût total Exercice Revenus 

projetés 
Estimation du 

coût total 

0,5  0,5  440,1  

2014-2015 0,5  500,0  

2015-2016 0,5  500,0  

2016-2017 0,5  500,0  

 

 

 

  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
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Totaux des frais d’utilisation 

  

2013-2014 

(milliers de dollars) 

Années de planification 

(milliers de dollars) 

Revenus 
projetés 

Revenus 
réels 

Coût 
total Exercice Revenus 

projetés 
Estimation 

du coût total 

Total partiel, 
frais 
réglementaires 

0,0  0,0  0,0  

2014-2015 0,0  0,0  

2015-2016 0,0  0,0  

2016-2017 0,0  0,0  

Total partiel, 
autres produits 
et services 

0,5  0,5  440,1 

2014-2015 0,5  500,0  

2015-2016 0,5  500,0  

2016-2017 0,5  500,0  

Total 0,5  0,5  440,1 

2014-2015 0,5  500,0  

2015-2016 0,5  500,0  

2016-2017 0,5  500,0  

 
Autres renseignements : Depuis avril 2013, Statistique Canada n’imprime plus de publications 
destinées à la vente. Toutes les publications de l’organisme sont offertes gratuitement sur le site 
Web de Statistique Canada. 
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Frais externes (Politique sur les normes de service pour les frais d’utilisation) 

Frais 
externes 

Norme de service Résultats du 
rendement 

Consultation auprès 
des intervenants 

Frais facturés 
pour le 
traitement 
des 
demandes 
d’accès en 
vertu de la 
Loi sur 
l’accès à 
l’information 
(LAI).  

Les réponses doivent être 
fournies dans les 30 jours 
suivant la réception de la 
demande; le délai de réponse 
peut être prolongé en vertu de 
l’article 9 de la LAI. Les avis de 
prolongation doivent être 
envoyés dans les 30 jours 
suivant la réception de la 
demande. La LAI donne des 
précisions supplémentaires : 
http://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-
1/index.html. 
 

Continue de 
répondre aux 
exigences de la Loi 
sur l’accès à 
l’information. 

La norme de service est 
établie par la LAI et le 
Règlement sur l’accès à 
l’information. Des 
consultations auprès 
des intervenants ont été 
entreprises par Justice 
Canada et le Secrétariat 
du Conseil du Trésor 
pour les modifications 
apportées en 1986 et 
en 1992. 

 

 

 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/index.html
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